
 

 

 
Bruxelles, 10 octobre 2024 

 
Communiqué d’informations  

 
Chers exploitants de taxis bruxellois, 
 
Comme vous le savez, en février 2024, la Cour d’appel de Bruxelles a confirmé l'illégalité des opérations 
d'UBER sur le territoire de la Région Bruxelles-Capitale entre le 3 septembre 2015 et le 10 décembre 2021.   
 
La faute est établie par la Justice.  
Il s’agit maintenant de demander réparation ! 
Aujourd’hui, plus que jamais, l’union fait la force.  
 
C’est pourquoi nous, représentants des organisations professionnelles et représentatives des exploitants 
de taxis, décidons d’agir ensemble pour lancer une vaste action en Justice.  
 
La concurrence illicite d’UBER a provoqué des pertes financières pour les exploitants de taxis, menaçant 
directement la viabilité économique de notre secteur. Tous les exploitants de taxis bruxellois sont concernés 
et peuvent aujourd’hui demander l’octroi de dommages et intérêts.  
 
Les premières estimations évaluent le préjudice à quelques dizaines de milliers d’euros par autorisation 
d’exploitation détenue. 
 
Unis autour de cette cause et déterminés à obtenir la juste réparation du préjudice que nous avons subi 
pendant trop d’années, nous avons sélectionné une équipe d’avocats franco-belge spécialisée dans les 
litiges concurrentiels pour mener cette action. Fort de son expérience similaire en représentant plus de 2500 
taxis contre la plateforme en France, le cabinet Bruzzo Dubucq portera ce contentieux. Nous les avons 
rencontrés et unanimement approuvés. 
 
Nous vous invitons à rejoindre cette action dès maintenant.  
Pour cela, un site dédié a été créé : taxisbruxellesunis.be.  
Vous y retrouverez les modalités d’inscription à l’action, spécialement négociées auprès des cabinets 
d’avocats (honoraires de 100€ et 15% du résultat obtenu), ainsi que tous les détails de cette dernière. 
 
Participez,  
Parlez-en autour de vous,  
Ensemble, faisons entendre la voix des exploitants de taxis bruxellois ! 
 
La mobilisation de tous est nécessaire pour faire de cette action un succès.  
 
Pour plus d’informations, contactez-nous à l’adresse contact@taxisbruxellesunis.be. 
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